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Ce document présente les conditions d'utilisation des stationnements pour les 
entrepreneurs et leurs employés. 

1) Information pour obtenir un droit d’accès au stationnement extérieur 

• Local C337.1 (3ieme étage du Pavillon principal), de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h ; 

• stationnement@polymtl.ca ; 514-340-4711, poste 4834 ;  

• Un certificat d'immatriculation est requis. 

2) Conditions d'utilisation du stationnement extérieur et du type de véhicules acceptés  

• Camions lettrés ou véhicules surdimensionnés (voir ANNEXE A) ; 

• Livraisons de matériel ou de matériaux (voir ANNEXE B) ; 

• Il est interdit d’utiliser les espaces ainsi que les prises de courant prévues pour la recharge de véhicules 
électriques.   

 
3) Tout autre véhicule 

• Utilisation du stationnement intérieur Lassonde uniquement 
 

4) Obstruction des voies de circulation ou des places de stationnement 

• Interdite (voir ANNEXE C) 
 

5) Clauses générales, bris, civisme, avis et fraudes 
Le règlement du stationnement extérieur ainsi que le rappel des procédures mentionnées précédemment sont en vigueur 
en tout temps (voir ANNEXE D — règlement du stationnement). Tout écart sera sanctionné par un avis et exposera son 
auteur aux conséquences suivantes : 

• Premier avis : avertissement verbal 

• Deuxième avis : suspension du permis de stationnement (sans remboursement/crédit) 

• Troisième avis : expulsion du chantier des personnes concernées  
 

Les fraudes et la violence verbale ou physique seront sanctionnées par une expulsion du chantier, et ce, sans préavis. Nous 
appliquons pour ce point la politique de tolérance zéro. La collaboration de tous est requise. Advenant un bris d’équipement 
appartenant à Polytechnique par un entrepreneur et leurs employés (inclus sous-traitant), les frais pour la remise en service 
seront aux frais de l’entrepreneur responsable du projet. 

Service du stationnement 
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ANNEXE A - CAMION LETTRÉ OU VÉHICULE SURDIMENSIONNÉ 

(HAUTEUR SUPÉRIEURE À 2,0 M) 

Modalités 

1) Véhicules surdimensionnés (hauteur supérieure à 2,0 m) 
a. Doivent utiliser le stationnement extérieur. 

b. Doivent, en tout temps, prendre un billet blanc en entrant dans le stationnement et l'utiliser pour 
effectuer le paiement des frais de stationnement à la sortie. 

c. Modes de paiement 

Utilisez votre coupon blanc pour effectuer votre paiement selon les options suivantes : 

1) Borne de paiement à la sortie du stationnement extérieur : CARTE DE CRÉDIT 
OU CARTE DÉBIT. (En tout temps). 

2) Comptoir de service du stationnement au pavillon principal (C-337): CARTE DE 
CRÉDIT OU DÉBIT (heures d'ouverture : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h du lundi au 
vendredi). 

3) Guichet de paiement au 4e étage du stationnement Lassonde: ARGENT 
COMPTANT OU CARTE DE CRÉDIT/DÉBIT. (Exclu fin de semaine) 

4) BESOIN D'UN REÇU? Effectuez votre paiement au guichet de paiement situé au 4e étage 
du stationnement Lassonde ou dans la borne de paiement du stationnement extérieur. 

 

2) Laissez-passer fournis par Polytechnique  
a. Les détenteurs de laissez-passer doivent, en tout temps, prendre un billet blanc en entrant dans le 

stationnement et l'utiliser pour sortir du stationnement : 

i.  Si prévus aux clauses de leurs contrats, des billets (à utiliser en guise de paiement à la 
sortie de stationnement) seront fournis aux entrepreneurs ou intervenants par le chargé 
de projet de Polytechnique. 
 

ii. Autrement, les frais de stationnement journalier (20 $) devront toujours être acquittés. 
 

iii. Les préposés aux stationnements qui répondent à l'interphone ne sont pas mandatés pour 
autoriser la sortie de véhicules sans payer. Il faut s'adresser au chargé de projet de 
Polytechnique pour obtenir des laissez-passer. 

b. Des caméras sont installées à la sortie des stationnements pour prévenir toute fraude. 



 

ANNEXE B - LIVRAISONS 

Si l'entrepreneur ou l'intervenant doit effectuer une livraison : 

a. Il devra prendre un billet pour entrer dans le stationnement extérieur et l'utiliser à la sortie. Si le temps 
passé dans le stationnement ne dépasse pas 30 minutes, aucun paiement ne sera demandé. 

b. Il devra informer le responsable des travaux pour faire autoriser chaque livraison si le véhicule risque de 
demeurer plus de 30 minutes dans le stationnement. 

c. Lorsque vous ne roulez pas, vous devez obligatoirement coupez le moteur. 
 
 
 

 

ANNEXE C - OBSTRUCTION DES VOIES 

Modalités 

1) Obstruction des voies de circulation ou d'accès au quai de livraison 
En aucun cas, les livraisons ne doivent obstruer les voies de circulation ou d'accès au quai de livraison. Si 
ces voies doivent être obstruées, le responsable des travaux avisera le chargé de projet de Polytechnique au 
moins 48 h d’avance, et ce dernier communiquera avec le responsable de jour pour planifier la livraison. 

2) Obstruction de places de stationnement 

Dans le cas où des places de stationnement doivent être utilisées pour des livraisons ou pour l'installation 
de machinerie, le responsable des travaux doit en être informé sept (7) jours à l’avance, et ce dernier 
communiquera avec le responsable de jour pour planifier l'intervention. 

En aucun temps, les places de stationnement utilisées pour les travaux ne doivent être utilisées pour des 
camions lettrés ou véhicules surdimensionnés. 

 

ANNEXE D – RÈGLEMENTS 

(Voir document ci-joint)  
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